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Bonjour,

Peut-on avoir une liste des plages non fumeurs ?

Est-ce que le tabac est toujours autorisé dans les grands parcs en Ile de France ? Nous avons arrêté d'y aller il y a
quelque temps à cause de cette nuisance.

Cordialement

Réponse :

La Ligue Nationale Contre le Cancer qui est à l'initiative des plages sans tabac en a établi une liste qui n'est peut-être
pas à jour car les dernières récentes créations sont nombreuses

De plus en plus de grands parcs deviennent non fumeurs. C'est le cas pour le parc Astérix d'Ile de France qui est non
fumeur depuis le 31 mars 2018. (information confirmée par leur service de presse).

Suite à une intervention de DNF en 2006, le Parc Dysneyland insiste également, dans son règlement intérieur, sur
l'importance de respecter l'interdiction de fumer (article 2.5)
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